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PREMIER MINISTERE

NOMINATION

Par décret n° 94-1184 du 30 mai 1994.
Monsieur Rochdi M'Hamdi, est nommé conseiller-adjoint au

tribunal administratif.

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Décret n° 94-1185 du 30 mai 1994, portant expropriation
pour cause d'utilité publique au profit de la commune de
Sousse d'un immeuble nécessaire à l'ouverture d'une
rue.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur,

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant promulgation de la
loi organique des communes ainsi que les textes qui l'ont modifiée
ou complétée,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la
législation sur l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu la loi n° 79-43 du 15 août 1979, portant approbation du
code sur l'urbanisme et notamment son article 39,

Vu le décret du 16 juillet 1884, portant création de la commune
de Sousse,

Vu la délibération du conseil municipal de Sousse dans sa
séance du 1er décembre 1992,

Vu l'avis des ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières et de l'équipement et de l'habitat,

Décrète :

Article premier. - Est exproprié pour cause d'utilité publique au
profit de la commune de Sousse un immeuble nécessaire à
l'ouverture d'une rue indiquée sur le plan annexé au présent décret
et au tableau ci-après :

N° d'ordre : 1

N° de la parcelle : 6

N° du titre foncier : 9748 Sousse S2

Lieu : Kouzama El Charguia

Superficie (portion en m2) : 1585 m2

Noms des propriétaires ou présumés tels : Béchir Ben
Mohamed Ben Hadj Salah Ghades.

Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers et
immobiliers qui grèvent ou pourraient grever ledit immeuble.

Art. 3. - Cette expropriation est déclarée urgente.

Art. 4. - Le président de la commune de Sousse est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE LA JUSTICE

DEMISSION

Par décret n° 94-1187 du 30 mai 1994.
La démission de Monsieur Imed Atig, juge cantonal de Sousse,

est acceptée à compter du 1er septembre 1994.

Arrêté du ministre de la justice du 31 mai 1994, portant
ouverture d'opérations d'immatriculation foncière
obligatoires.

Le ministre de la justice,

Vu le décret-loi n° 64-3 du 26 février 1964, relatif à
l'immatriculation foncière obligatoire, tel que modifié et complété
par la loi n° 79-28 du 11 mai 1979 et notamment son article 2
nouveau,

Arrête :

Article unique. - Il sera procédé à compter du 16 septembre
1994 au recensement cadastral de tous les immeubles non
immatriculés et non bâtis sis dans les imadats El Hania et
Echouachnia délégation de Ouled Haffouz gouvernorat de Sidi
Bouzid.

Tunis, le 31 mai 1994.

Le Ministre de la Justice

Sadok Chaabane

            Vu

Le Premier Ministre

   Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

NOMINATION

Par décret n° 94-1136 du 30 mai 1994.
Monsieur Mondher Mami, ministre plénipotentiaire, est chargé

des fonctions de chargé de mission auprès du cabinet du ministre
des affaires étrangères.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 94-1188 du 30 mai 1994, portant suspension
des droits de douane dus à l'importation des concentrés
de tomate.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à
l'application d'un nouveau tarif douanier à l'importation tel que
modifié et complété par les textes subséquents et notamment la loi
n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi des finances 1994,

Vu la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi des
finances 1994 et notamment son article 76,

décrets et arrêtés
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Vu l'avis des ministres de l'agriculture et de l'économie
nationale,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Sont suspendus les droits de douane dus à

l'importation des concentrés de tomate en boîte relevant du numéro
du tarif 200290.0 et ce dans la limite d'un contingent de 2000
tonnes.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent à partir
du premier mai 1994 jusqu'au 30 juin 1994.

Art. 3. - Les ministres des finances, de l'économie nationale et
de l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-1189 du 30 mai 1994, portant suspension
des droits de douane et de la taxe sur la valeur ajoutée
dus à l'importation des semences d'avoine.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du code

de la taxe sur la valeur ajoutée et notamment son article 8,
Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à

l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation
tel que modifié et complété par les textes subséquents et notamment
la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi des finances pour
la gestion 1994,

Vu la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi des
finances pour la gestion 1994 et notamment son article 76,

Vu l'avis des ministres de l'économie nationale et de
l'agriculture,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Sont suspendus les droits de douane et la taxe

sur la valeur ajoutée dûs à l'importation des semences d'avoine
relevant du numéro 100400.1 du tarif des droits de douane, et ce
dans la limite d'un contingent global de 15000 tonnes.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent à partir
du premier mai 1994 jusqu'au 31 décembre 1994.

Art. 3. - Les ministres des finances, de l'économie nationale et
de l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-1190 du 30 mai 1994, portant suspension
des droits de douane dus à l'importation des semenses
de pommes de terre.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à

l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation
tel que modifié et complété par les textes subséquents et notamment
la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi de finances pour
la gestion 1994,

Vu la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi des
finances pour la gestion 1994 et notamment son article 76,

Vu l'avis des ministres de l'agriculture et de l'économie
nationale,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont suspendus les droits de douane en tarif
autonome y compris le minimum légal de perception dus sur les
semences de pommes de terre relevant du numéro du tarif
070110.0 et importées par les personnes autorisées par les services
concernés du ministère de l'agriculture.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent jusqu'au
31 mars 1994.

Art. 3. - Les ministres des finances, de l'économie nationale et
de l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-1191 du 30 mai 1994, fixant les conditions
de bénéfice des avantages fiscaux prévus aux articles
37, 41, 42 et 49 du code d'incitations aux
investissements accordés en faveur des équipements
destinés à l'économie d'énergie, à la recherche, la
production et la commercialisation des énergies
renouvelables et à la recherche de la géothermie, des
équipements nécessaires à la lutte contre la pollution ou
à la collecte, la transformation et le traitement des
déchets et ordures, des équipements nécessaires à la
formation professionnelle et des équipements
nécessaires à la recherche-développement.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 85-48 du 25 avril 1985, portant encouragement de
la recherche, la production et la commercialisation des énergies
renouvelables,

Vu le décret-loi n° 85-8 du 14 septembre 1985, portant création
de l'agence de maîtrise de l'énergie tel que ratifié par la loi n° 85-92
du 22 novembre 1985 et notamment son article premier,

Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du
code de la taxe sur la valeur ajoutée, ensemble des textes l'ayant
modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte du régime du
droit de consommation, ensemble des textes l'ayant modifiée ou
complétée,

Vu la loi n° 88-91 du 2 août 1988, portant création de l'agence
nationale de protection de l'environnement, ensemble des textes
l'ayant modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, portant application
d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation, ensemble
des textes l'ayant modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 90-62 du 24 juillet 1990, relative à la maîtrise de
l'énergie,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitations aux investissements et
notamment ses articles 37, 41, 42 et 49,

Vu l'avis du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, des
ministres de l'économie nationale, de l'agriculture, de la formation
professionnelle et de l'emploi, de l'environnement et de
l'aménagement du territoire et du secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la recherche scientifique et de la
technologie,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont accordés par arrêté du ministre des
finances, après avis de la commission créée à cet effet par l'article 2
du présent décret, les avantages fiscaux prévus aux articles 37, 41,
42 et 49 du code d'incitations aux investissements au titre des
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équipements spécifiques nécessaires et amortissables importés
n'ayant pas de similaires fabriqués localement ou acquis localement
dans le cadre des investissements réalisés par :

- les entreprises ayant pour objectif la lutte contre la pollution
ou aux entreprises spécialisées dans la collecte, la transformation et
le traitement des déchets et ordures,

- les entreprises ayant pour objectif l'économie d'énergie, la
recherche, la production et la commercialisation des énergies
renouvelables ainsi que la recherche de la géothermie,

- les entreprises opérant dans le domaine de la
recherche-développement dans les secteurs industriel et agricole et
de pêche,

- les entreprises spécialisées dans la formation professionnelle.

Art. 2. - Il est créé auprès du ministre des finances une
commission chargée de l'examen des demandes d'avantages fiscaux
composée des membres ci-après :

- le ministre des finances ou son représentant : président

- un représentant du ministère des finances : membre

- un représentant du ministère de l'économie nationale :
membre

- un représentant du ministère concerné en fonction des
demandes soumises à examen par ladite commission : membre.

La commission se réunit sur convocation du ministre des
finances pour examiner les demandes d'avantages proposées par les
ministères concernés.

Art. 3. - Les avantages fiscaux relatifs aux investissements
réalisés par les entreprises dans le but de lutter contre la pollution
résultant de leurs activités ou par les entreprises qui se spécialisent
dans la collecte, la transformation et le traitement des déchets et
ordures sont accordés après agrèment de l'agence nationale de
protection de l'environnement du programme d'investissement et de
la liste des équipements conformément aux conditions suivantes :

1 - présentation des informations relatives au programme
d'investissement, à ses spécificités et aux procédés de sa réalisation
sur un imprimé délivré par les services de l'agence nationale de
protection de l'environnement,

2 - présentation du plan d'investissement et de financement et
du plan de réalisation,

3 - présentation d'un dossier technique comportant :

- les études, les composantes et les spécificités techniques du
projet

- la liste des équipements nécessaires à la réalisation du projet
accompagnée d'une description de ses spécificités, établie
éventuellement par le bureau ayant réalisé les études techniques.

Art. 4. - Pour l'acquisition des équipements sur le marché local,
les deux conditions suivantes doivent être remplies :

- l'acquisition doit se faire auprès d'assujettis à la taxe sur la
valeur ajoutée,

- la présentation d'une attestation délivrée par le centre de
contrôle des impôts compétent sur la base d'un arrêté du ministre
des finances.

Art. 5. - Le bénéficiaire du régime fiscal privilégié visé à
l'article premier du présent décret doit souscrire lors de toute
opération d'importation ou d'acquisition sur le marché local un
engagement de non cession des équipements à titre gratuit ou
onéreux pendant les cinq premières années à compter de la date
d'importation ou d'acquisition sur le marché local.

Cet engagement doit être joint à la déclaration douanière de
consommation à l'importation et à la demande d'acquisition sur le
marché local déposée auprès du centre de contrôle des impôts
compétent.

Art. 6. - La cession pendant les cinq premières années des
équipements ayant bénéficié du régime fiscal privilégié est
subordonnée à :

- l'acquittement des droits de douane et taxes dus sur la base de
la valeur et des taux en vigueur à la date de cession pour les
équipements importés,

- l'acquittement de la taxe sur la valeur ajoutée due
conformément à la législation et à la réglementation en vigueur
pour les équipements fabriqués localement.

Art. 7. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, les ministres
de finances, de l'économie nationale, de l'agriculture, de la
formation professionnelle et de l'emploi, de l'environnement et de
l'aménagement du territoire et le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la recherche scientifique et de la technologies
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-1192 du 30 mai 1994, fixant la liste des
équipements et les conditions de bénéfice des
incitations prévues par l'article 9 du code d'incitations
aux investissements.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du
code de la taxe sur la valeur ajoutée, ensemble des textes l'ayant
modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte du régime du
droit de consommation, ensemble des textes l'ayant modifiée ou
complétée,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, portant application
d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation, ensemble
des textes l'ayant modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitations aux investissements et
notamment ses articles 9 et 55,

Vu l'avis du ministre de l'économie nationale,
Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont fixés par la liste n° I annexée au présent
décret, les équipements importés n'ayant pas de similaires fabriqués
localement qui sont nécessaires pour la réalisation des
investissements et qui sont éligibles au bénéfice des incitations
fiscales prévues par l'article 9 du code d'incitations aux
investissements.

Art. 2. - Sont fixés par la liste n° II annexée au présent décret,
les équipements fabriqués localement et éligibles au bénéfice des
incitations fiscales prévues par l'article 9 du code d'incitations aux
investissements.

Art. 3. - Le bénéfice du régime privilégié aux équipements
fabriqués localement est subordonné :

- à l'acquisition auprès d'assujettis à la taxe sur la valeur
ajoutée,

- à la présentation d'une attestation déllivrée par le centre de
contrôle des impôts compétent sur la base de la liste n° II annexée
au présent décret.

Art. 3. - Les ministres des finances, et de l'économie nationale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali
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MINISTERE DU PLAN
ET DU DEVELOPPEMENT REGIONAL

Décret n° 94-1193 du 30 mai 1994, portant transfert de
reliquats de crédits d'engagement dans le cadre du
budget annexe du ministère des communications.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre du plan et du développement
régional,

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi organique
du budget et notamment son article 36,

Vu la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990, portant loi de
finances pour la gestion 1991 telle qu'elle a été modifiée par la loi
n° 91-23 du 28 mars 1991 portant loi de finances complémentaire
pour la gestion 1991,

Vu la loi n° 91-98 du 31 décembre 1991, portat loi de finances
pour la gestion 1992,

Vu la loi n° 92-122 du 29 décembre 1992, portat loi de finances
pour la gestion 1993,

Vu la loi n° 93-8 du 1er février 1993, portant création de
l'office national de télédiffusion,

Vu la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993, portat loi de finances
pour la gestion 1994,

Vu le décret n° 91-839 du 31 mai 1991, portant transfert de
crédits de chapitre à chapitre I,

Décrète :

Article premier. - Est autorisé le transfert de reliquats de crédits
d'engagement dans le cadre du budget annexe du ministère des
communications titre II section I première partie (investissements
directs) conformément aux tableaux indiqués ci-après :

Tableau A : Reliquats de crédits d'engagement sur ressources propres, ouverts et non dépensés au 31/12/1993.

Diminution Augmentation

Chap.

BA

Art.

4

Désignation

Ministère des
communications

Section I : Télédiffuson
Télédiffusion

Montant
en dinars

9.714.937

Chap.

BA

Art.

7

Désignation

Ministère des
communications

Office national de la
télédiffusion

Montant
en dinars

9.714.937

Tableau B : Reliquats de crédits d'engagement sur prêts extérieurs, ouverts et non dépensés au 31/12/1993.

Diminution Augmentation

Chap.

BA

Art.

4

Désignation

Ministère des
communications

Section I : Télédiffuson
Télédiffusion

Montant
en dinars

4.321.579

Chap.

BA

Art.

7

Désignation

Ministère des
communications

Office national de la
télédiffusion

Montant
en dinars

4.321.579

Art. 2. - Le ministre du plan et du développement régional est
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1993.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 94-1194 du 30 mai 1994, portant expropriation
pour cause d'utilité publique de parcelles de terre sises
aux gouvernorats de Kasserine et du Kef, nécessaires à
la construction d'un pont sur l'Oued Hidra.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des

affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis du ministre d'Etat ministre de l'intérieur et du ministre
de l'équipement et de l'habitat,

Décrète :

Article premier. - Sont expropriées, pour cause d'utilité
publique au profit de l'Etat et incorporées au domaine public
routier pour être mises à la disposition du ministère de
l'équipement et de l'habitat, des parcelles de terre non
immatriculées sises aux gouvernorats de Kasserine et du Kef,
nécessaires à la construction d'un pont sur l'Oued Hidra, entourées
d'un liséré rouge sur les plans annexés au présent décret et
désignées au tableau ci-après :
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N°
d'ordre

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

N° des parcelles
sur le plan

1
3
5

6

7
8

9

11

13

14

15

16

18

19

20

21

22

22 bis

23

24

26

26 bis

28

29

30

Nature des
parcelles

terre nue

"      "

"      "

"      "

terre de culture

terre nue

terre de culture

"             "

"             "

"             "

"             "

"             "

"             "

"             "

"             "

"             "

"             "

terre nue

terre de culture

"             "

"             "

terrain construit

Superficie
expropriée

1506 m2
2152 m2
4177 m2

311 m2

391 m2
2108 m2

2446 m2

2313 m2

1340 m2

1374 m2

3158 m2

4935 m2

4935 m2

4860 m2

2963 m2

2220 m2

3825 m2

203 m2

1470 m2

1418 m2

3360 m2

1688 m2

420 m2

805 m2

6 m2

Nom des présumés propriétaires

Mohamed Taïeb et Mohamed Salah, les deux enfants de Ali Ben Brahim

Ameur Ben Amor Chikhaoui, Mohamed Taïeb et Mohamed Salah, les
deux derniers enfants de Ali Ben Brahim

Ameur Ben Amor Chikhaoui

Abdelhamid Ben Khedhiri Chikhaoui

Mohamed Ben Belgacem Ben Hassen Messaoudi

Taïeb Ben Ahmed Ben Lakrimi (ou Akrimi) Saïdi

Slimane Ben Aïssa Aïdani

El Mizouni Ben Mohamed El Baccouche Saïdi

Mohamed ben Taïeb Khalfaoui

Mohamed El Hédi Ben Lamine Briki

Ahmed Ben Ammar Ben Ahmed Haouez et la veuve Messaouda Bent
Saâdi

Mustapha Ben Amor Ben Mustapha Saïdi

Mohamed El Béchir Ben Ali Sassi Saïdi

Béchir Ben Lamine Ben Mohamed Saïdi et Mohamed Salah Ben Laarbi
Saïdi

Mustapha Ben Ali Ben Belgacem Hidri

Mohamed Salah Ben Mohamed Laarbi Ben Mohamed Saïdi

Salah Ben Belgacem Ben Mustapha Saïdi

Mohamed El Hédi Ben Mohamed Ben Belgacem Akrout

Abdelaziz Ben Ali Ben Youssef Saïdi

Houcine Ben Mohamed Ben Othman Hissaaoui

Ali El Haddaoui

Mohamed Ben Houcine Ouelhazi

Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers et immobiliers qui grèvent ou pourraient grever lesdites parcelles.

Art. 3. - Cette expropriation est déclarée urgente.

Art. 4. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et les ministres des domaines de l'Etat et des affaires foncières et de l'équipement et de
l'habitat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.

 Zine El Abidine Ben Ali  
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Décret n° 94-1195 du 30 mai 1994, portant expropriation
pour cause d'utilité publique de deux immeubles sis à la
Marsa, du gouvernorat de Tunis, nécessaires à
l'implantation d'un centre d'accueil d'enfants handicapés
et sans soutien familial.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis du ministre d'Etat ministre de l'intérieur et du ministre
des affaires sociales,

Décrète :

Article premier. - Sont expropriés, pour cause d'utilité publique
au profit de l'Etat et incorporées au domaine privé de l'Etat pour
être mis à la disposition du ministère des affaires sociales, deux
immeubles sis à la Marsa, du gouvernorat de Tunis, nécessaires à
l'implantation d'un centre d'accueil d'enfants handicapés et sans
soutien familial, entourés d'un liséré rouge sur les plans annexés
au présent décret et désignés au tableau ci-après :

N°
d'ordre

1

2

N° du titre
foncier

83946

84276

Nature de
l'immeuble

terrain construit

terrain construit

situation de
l'immeuble

La Marsa

La Marsa

Super. totale de
l'immeuble

5 a 02 ca

6 a 34 ca

Superficie expro-
priée

La totalité de
l'immeuble

La totalité de
l'immeuble

Nom des propriétaires

Clair (Simone Camille)

Clair (Simone Camille)

Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers et
immobiliers qui grèvent ou pourraient grever lesdits immeubles.

Art. 3. - La présente expropriation est déclarée urgente.
Art. 4. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et les

ministres des domaines de l'Etat et des affaires foncières et des
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.
Zine El Abidine Bne Ali

Décret n° 94-1196 du 30 mai 1994, portant expropriation
pour cause d'utilité publique de parcelles de terre sises à
Menzel Temime, nécessaires à la construction du bassin
d'accumulation des eaux du barrage Lebna.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des

affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis du ministre d'Etat ministre de l'intérieur et du ministre
de l'agriculture,

Décrète :

Article premier. - Sont expropriées, pour cause d'utilité
publique au profit de l'Etat et incorporées au domaine public
hydraulique pour être mises à la disposition du ministère de
l'agriculture, des parcelles de terre sises à Menzel Temime,
gouvernorat de Nabeul, nécessaires à la construction du bassin
d'accumulation des eaux du barrage Lebna, entourées d'un liséré
rouge sur les plans annexés au présent décret et indiquées au
tableau ci-après :

N°
d'ordre

1

2

3

N° de la
parcelle

sur le plan

758

777

780

N° du T.F

7721
Tunis S2

1686
Tunis S2

2118
Tunis S2

Situation
de la parcelle

Menzel Horr

"

"

Nature de la
parcelle

Terrain de
culture

"

"

Superficie
totale de

l'immeuble

08 h 58 a 51 ca

06 h 54 a 40 ca

41 h 56 a 32 ca

Superficie
expropriée

39 a 72 ca

72 a 10 ca

02 a 50 ca

Noms des propriétaires

1) Najia Bent Alaya Ben Mohamed
Ennaceur Jebali  2) Sonia 3) Khaled 4)
Monia 5) Fethi 6) Mohamed 7)
Hammouda 8) Salem 9) Mongi, les
huit derniers, enfants de Salah Ben
Hammouda Ben Ali Belhej, 10) F'tima
Bent Maouia Belhej 11) Mongia 12)
Eddahauia 13) Chrifa, les trois,
dernières filles de Hassine Ben
Hammouda Ben Ali Belhej.

1) Mohamed Ben Mohamed Ben Amor
2) Chedhli 3) Mokhtar, les 2 derniers,
enfants de Aleya Ben Amor.

1) Beya Bent Mohamed Ben Hassen 
2) Oulaya 3) Aroussia 4) Zoubeïda 5)
Nafissa 6) Aïcha 7) Rabiâa 8)
Ouassila, les sept derniers, enfants de
Mohamed Ben Touhami Ben El Mekki
9) Jmaïel Ben Mohamed Ben Ahmed
Errahali 10) Chadhlia Bent Sassi Ben
Abderrahmane Ben Meâouia 11)
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4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

571

578
561

566
586

691 (1)
691 (2)

89
98
80

15

76

829
850

633

541
542

833
846

851

5283
Tunis S2

5641
Tunis S2

"

5898
Tunis S2

514131
Tunis S2

18912
Tunis S2

518510
Tunis S2

1932
Tunis S

5963
Tunis S2

6148
Tunis S2

1938
Tunis S2

1968
Tunis S2

Menzel Horr

"

"

El Ouidiane

"

Skalba

Menzel Horr

"

"

"

"

Terrain de
culture

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

01 h 43 a 00 ca

04 h 12 a 48 ca

02 h 97 a 56 ca

03 h 59 a 70 ca

06 h 54 a 63 ca

05 h 26 a 90 ca

05 h 42 a 09 ca

03 h 89 a 66  ca

77 a 24 ca

06 h 01 a 00 ca

05 h 15 a 60 ca

08 a 80 ca

30 a 71 ca

22 a 33 ca

39 a 04 ca
96 a 20 ca
51 a 40 ca
45 a 90 ca

09 a 94 ca
15 a 94 ca
18 a 48 ca

24 a 93 ca

1 h 08 a 80 ca

19 a 30 ca
19 a 00 ca

1 h 48 a 20 ca

16 a 02 ca
17 a 42 ca

34 a 78 ca
84 a 65 ca

27 a 77 ca

Mondher 12) Dalenda 13) Mohamed,
les trois derniers, enfants de Touhami
Ben Mohamed Ben Touhami Ben El
Mekki Ettouhami

1) Hassine 2) Oum Ezzine 3) Mouna
4) Fatma 5) El Khamsa, les cinq
enfants de Mohamed Ben Mohamed
Ben Ahmed Touil 9) Aïcha Ben
Boubaker Ben Ahmed Touil

1) Amor 2) Meriem 3) Lellehoum, les
trois enfants de Mohamed Ben
Mohamed Ben El Mouldi 4) Aleya
Ben Aleya Ben Mohamed

1) Ahmed 2) Manoubia 3) Mouna 4)
Aïcha 5) Oum Elkhir, les cinq, enfants
de Mouldi Ben Abdelkader Belhaj 7)
El M'della Ben Meâouia El Hourri

1) Braïek 2) Mohamed 3) Sassia, les
trois enfants de Jmaïel Ben Mabrouk
Ben Jemaâ

1) Hassina 2) Abdelaziz 3) Chadhlia 4)
Jenina 5) El Mannoubia, les cinq
enfants de Mohamed Ben Chaâbane
Ben Abdallah, 6) Hassen 7) Houria 8)
Chérifa 9) Radhia 10) Chaker 11)
Noura, les six derniers enfants de
Belhassen Ben Sadok El Baccouche

1) Jamila Bent El Hadj Ahmed Ben El
Hadj Aleya El Kherbeche 2) Habib 3)
Hammouda 4) Abdelbaki 5) Oum
Ezzine 6) Fawzia 7) Naziha, les six
derniers, enfants de Mouldi Ben
Mokhtar El Kherbeche

Sadok Ben Mohamed Ben Ahmed
Touil

1) Mohamed 2) Abderrahmane 3) El
Mekki 4) Ftima 5) El Mechria 6)
Rokia 7) Monia, les sept enfants de
Meaouia Ben Ali Belhadj

1) Ali 2) Ahmed 3) Hassine 4)
Mohamed 5) Aleya 6) Daoued 7)
Mustapha dit Meaouia 8) Selma 9)
Fatma 10) Khemaies 11) Meaouia, les
onze, enfants de Khelifa Ben Amara
Ben Mohamed Ziadi

1) Oum Elkhir 2) Mouna 3) Meaouia,
les trois enfants de Ahmed Ben Cheïkh
Boubaker Touil

1) Ali Ben Mohamed Ben Ahmed Ben
Elhadj Amor Touil et ses frères : 2)
Ahmed 3) Khomaïes 4) Mokhtar 5)
Fatma 6) Khedija 7) Oum Elkhir 8)
Mabrouka Bent Boubaker Ben Ahmed
Touil

N°
d'ordre

N° de la
parcelle

sur le plan

N° du T. F Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
totale

de l'immeuble

Superficie
expropriée

Noms des propriétaires
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15

16

17

832

848

830

849

831

2094
Tunis S2

2007
Tunis S2

2052
Tunis S2

Menzel Horr

"

"

Terrain de
culture

"

"

02 h 86 a 34 ca

07 h 48 a 71 ca

03 h 06 a 37 ca

24 a 90 ca

21 a 18 ca

17 a 50 ca

42 a 72 ca

19 a 88 ca

1) Hamda Ben Ali Ben Hammouda
Ben Ammar 2) Fatma Bent Hamda
Ben Ali Ben Ammar 3) Salha Bent
Hamda Ben Ali Ben Ammar 4)
Khedija Bent Hamda Ben Ali Ben
Ammar 5) Oum Ezzine Ben Hamda
Ben Ali Ben Ammar 6) El Khamsa
Bent Hamda Ben Ali Ben Ammar 7)
Ali Ben Amor Ben Hammouda 8)
Jilani Ben Amor Ben Hammouda

1) Hassine Ben Mohamed Ben
Mohamed Touil 2) Sa sœur Oum
Ezzine 3) leur sœur Mouna 4) leur
sœur Fatma 5) sœur El Khamsa 6)
M'barka Bent Abdallah Ben Salem
Ezziadi 7) Mohsen Ben Hamda
Bouaziz 8) Fouazi 9) Aouatef 10)
Samia 11) Hammadi les quatre
derniers enfants, de Mohsen Bouaziz

Mabrouka Bent Boubaker Ben Ahmed
Touil

N°
d'ordre

N° de la
parcelle

sur le plan

N° du T. F Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
totale

de l'immeuble

Superficie
expropriée

Noms des propriétaires

Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers et
immobiliers qui grèvent ou pourraient gerver lesdites parcelles.

Art. 3. - Cette expropriation est déclarée urgente.

Art. 4. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et les
ministres de l'agriculture et des domaines de l'Etat et des affaires
foncières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'EDUCATION
ET DES SCIENCES

MAINTEIN EN ACTIVITE

Par décret n° 94-1198 du 28 mai 1994.

Monsieur Mohamed El Feki, professeur de l'enseignement
supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1199 du 28 mai 1994.

Monsieur Mohamed Ben Gaied, professeur de l'enseignement
supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1200 du 28 mai 1994.

Monsieur Belgacem Baccar, professeur de l'enseignement
supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1201 du 28 mai 1994.
Monsieur Ezzeddine Gallouz, professeur de l'enseignement

supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1202 du 28 mai 1994.
Monsieur Mohamed El Habib Chaouch, maître assistant de

l'enseignement supérieur, est maintenu en activité pour une année à
compter du premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1203 du 28 mai 1994.
Monsieur Abid El Bachraoui, maître assistant de

l'enseignement supérieur, est maintenu en activité pour une année à
compter du premier novembre 1994.

Par décret n° 94-1204 du 28 mai 1994.
Monsieur Mohamed Taoufik Ben M'na, professeur de

l'enseignement supérieur, est maintenu en activité pour une année à
compter du premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1205 du 28 mai 1994.
Monsieur Tahar M'dhafer, maître assistant de l'enseignement

supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1206 du 28 mai 1994.
Monsieur Mohamed Sithoum, maître assistant de

l'enseignement supérieur, est maintenu en activité pour une année à
compter du premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1207 du 28 mai 1994.
Monsieur Hafedh Sithoum, professeur de l'enseignement

supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.
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Par décret n° 94-1208 du 28 mai 1994.
Monsieur Mohamed Rached El Béji, maître assistant de

l'enseignement supérieur, est maintenu en activité pour une année à
compter du premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1209 du 28 mai 1994.
Monsieur Ammar Mahjoubi, professeur de l'enseignement

supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1210 du 3 mai 1994.
Monsieur Abdelhaweb Bouhadiba, professeur de

l'enseignement supérieur, est maintenu en activité pour une année à
compter du premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1211 du 28 mai 1994.
Monsieur Mohamed El Hédi Chérif, professeur de

l'enseignement supérieur, est maintenu en activité pour une année à
compter du premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1212 du 28 mai 1994.
Monsieur Rached Limam, professeur de l'enseignement

supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1213 du 28 mai 1994.
Monsieur Mohamed El Hédi Karou, assistant de l'enseignement

supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1214 du 28 mai 1994.
Monsieur Habib El Ayadi, professeur de l'enseignement

supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1215 du 28 mai 1994.
Monsieur Abdelkader Z'ghal, professeur de l'enseignement

supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1216 du 28 mai 1994.
Monsieur Mohamed Ben Ismaïl, maître assistant de

l'enseignement supérieur, est maintenu en activité pour une année à
compter du premier octobre 1994.

Par décret n° 94-1217 du 28 mai 1994.
Monsieur Ali El Hili, professeur de l'enseignement supérieur,

est maintenu en activité pour une année à compter du premier
octobre 1994.

MINISTERE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE L'EMPLOI

Décret n° 94-1218 du 30 mai 1994, fixant l'organisation et
les attributions des services extérieurs du ministère de
la formation professionnelle et de l'emploi.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de la formation professionnelle et
de l'emploi,

Vu le décret du 21 juin 1956, portant organisation
administrative du territoire de la République, ensemble les textes
qui l'ont modifié ou complété et notamment la loi n° 89-62 du 23
juin 1989,

Vu le code de la comptabilité publique,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les ministres
et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, règlementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration centrale, de directeur d'administration centrale, de
sous-directeur d'administration centrale et de chef de service
d'administration centrale,

Vu le décret n° 89-457 du 24 mars 1989, portant délégation de
certains pouvoirs des membres du gouvernement aux gouverneurs,

Vu le décret n° 90-875 du 25 mai 1990, portant attributions du
ministère de la formation professionnelle et de l'emploi,

Vu le décret n° 90-1297 du 7 août 1990 portant organisation du
ministère de la formation professionnelle et de l'emploi, et
notamment son article 17,

Vu le décret n° 90-1967 du 28 novembre 1990, relatif à
l'intérim des emplois fonctionnels des services extérieurs et
régionaux relevant des différents départements,

Vu le décret n° 93-2369 du 22 novembre 1993, fixant la nature
des dépenses et des projets à caractère régional,

Vu l'avis du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Chapitre premier

Dispositions générales

Article premier. - Il est créé une direction régionale de la
formation professionnelle et de l'emploi dans chaque gouvernorat.

Art. 2. - Les directions régionales de la formation
professionnelle et de l'emploi sont chargées d'exercer les
attributions de gestion administrative et financière et des
attributions spécifiques telles que définies au chapitre 2 du présent
décret.

Ces directions régionales sont dirigées par des directeurs
régionaux et sont organisées conformément aux dispositions du
chapitre 3 du présent décret.

Chapitre II

Attributions

Section première

Attributions administratives et financières

Art. 3. - Le directeur régional de la formation professionnelle et
de l'emploi assure la gestion du personnel placé sous son autorité
dans la limite des délégations qui sont accordées à ce effet.

Il est chargé, en outre, de la gestion des crédits dans le cadre 
des attributions qui lui sont déléguées à cet effet par le gouverneur
de la région.
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Section 2

Attributions spécifiques

Art. 4. - Le directeur régional de la formation professionnelle et
de l'emploi exerce, sous l'autorité du gouverneur, les attributions
spécifiques ci-après :

- représenter le ministère à l'échelle régionale

- diriger toutes les activités assurées par le ministère dans le
gouvernorat, conformément aux orientations fixées par
l'administration centrale

- exercer la tutelle sur les services extérieurs des établissements
relevant du ministère

- assurer le suivi des programmes et des projets réalisés, dans le
gouvernorat, par le ministère et les organismes qui en relèvent

- veiller au bon fonctionnement des organes consultatifs
régionaux de la formation professionnelle et de l'emploi.

Le directeur régional exerce, en outre, toutes les attributions qui
lui sont confiées par le ministre de la formation professionnelle et
de l'emploi ou le gouverneur de la région, conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

Chapitre III

Organisation

Art. 5. - La direction régionale de la formation professionnelle
et de l'emploi comprend :

- la division de la formation professionnelle

- la division de l'emploi

- l'unité des affaires administratives et financières.

Art. 6. - La division de la formation professionnelle est chargée,
sous l'autorité du directeur régional, notamment, de :

- établir et actualiser la carte régionale de la formation
professionnelle

- suivre les activités des différents opérateurs de formation
professionnelle initiale dans la région, et en évaluer le rendement

- élaborer les schémas régionaux de développement de la
formation professionnelle

- participer à l'organisation des campagnes d'information et
d'orientation des jeunes

- suivre les projets de création ou d'extension des
établissements de formation soumis à la tutelle du ministère

- instruire les dossiers relatifs aux demandes d'agrément des
organismes privés de formation et veiller à l'application des règles
organisant ce secteur

- superviser l'organisation des examens de fin de formation

- promouvoir et suivre les activités de formation professionnelle
continue dans la région

- instruire les demandes d'agrément des actions de formation
présentées par les entreprises et en suivre l'exécution

- instruire les dossiers de ristournes sur la taxe de formation
professionnelle et les soumettre à la commission nationale de
formation

Art. 7. - La division de la formation professionnelle comprend :

- l'unité de la carte régionale de la formation professionnelle

- l'unité de la formation initiale

- l'unité de la formation continue.

Art. 8. - La division de l'emploi est chargée, sous l'autorité du
directeur régional, notamment, de :

- contribuer à la formulation de la politique de l'emploi au
niveau régional et veiller à son adaptation à l'évolution économique
et sociale dans la région

- animer et suivre les programmes de promotion de l'emploi
dans la région

- contribuer à l'élaboration et à la mise en œuvre des
programmes de consolidation de l'emploi dans la région

- recueillir et analyser les données relatives à l'emploi en vue
d'élaborer les indicateurs nécessaires permettant de suivre la
situation de l'emploi et de l'émigration au niveau de la région

- entreprendre les études nécessaires à l'élaboration des plans et
des programmes de développement en matière d'emploi dans la
région et veiller à l'évaluation des résultats

- instruire les dossiers relatifs aux contrats de travail concernant
la main d'œuvre étrangère au niveau de la région

- veiller à l'exécution des programmes de tunisification et de
formation destinés au remplacement de la main d'œuvre étrangère
dans la région.

Art. 9. - La division de l'emploi comprend :

- l'unité des études et du développement

- l'unité des programmes d'emploi

- l'unité de l'émigration et de la main-d'oeuvre étrangère.

Art. 10. - L'unité des affaires administratives et financières est
chargée, sous l'autorité du directeur régional, de la gestion des
moyens humains, matériels et financiers de la direction régionale.

Art. 11. - Le directeur régional de la formation professionnelle
et de l'emploi bénéficie, selon son grade et son ancienneté, des
avantages accordés à un directeur d'administration centrale ou à un
sous-directeur d'administration centrale.

Art. 12. - Le chef de division bénéficie, selon son grade et son
ancienneté, des avantages accordés à un sous-directeur
d'administration centrale ou à un chef de service d'administration
centrale.

Art. 13. - Le chef d'unité bénéficie des avantages accordés à un
chef de service d'administration centrale.

Art. 14. - Les directeurs régionaux, les chefs de division et les
chefs d'unité bénéficient, à défaut d'un logement de fonction, d'une
indemnité de logement dont le montant mensuel est fixé comme
suit :

- directeur régional ayant rang de directeur d'administration
centrale : le même montant que celui alloué à un directeur
d'administration centrale

- directeur régional ayant rang de sous-directeur
d'administration centrale, chef de division et chef d'unité : 33
dinars.

Art. 15. - Les directeurs régionaux, les chefs de division et les
chefs d'unité sont nommés par décret sur proposition du ministre de
la formation professionnelle et de l'emploi, conformément aux
dispositions du décret susvisé n° 88-188 du 11 février 1988.

Chapitre IV

Dispositions transitoires

Art. 16. - Dans le cadre de la création des directions régionales
ci-dessus, et nonobstant les conditions fixées par le décret susvisé
n° 88-188 du 11 février 1988, les agents relevant de l'agence
Tunisienne de l'emploi et de l'agence tunisienne de la formation
professionnelle et qui ont exercé les fonctions de délégué régional
ou de chef de service régional au sein des services extérieurs de ces
agences, peuvent jusqu'au 31 décembre 1996 être détachés auprès
du ministère de la formation professionnelle et de l'emploi pour
exercer l'une des fonctions prévues par le présent décret et ce, dans
les conditions ci-après :
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Art. 17. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et les ministres des finances et de la formation professionnelle et de l'emploi sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 30 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Emploi fonctionnel

- Directeur régional bénéficiant des avantages de directeur
d'administration centrale.

- Directeur régional bénéficiant des avantages de sous-directeurs
d'administration centrale, ou chef de division bénéficiant des
avantages de sous-directeur d'administration centrale.

- Chef de division bénéficiant des avantages de chef de service
d'administration centrale, ou chef d'unité.

Conditions minimales

Avoir exercé les fonctions de délégué régional avac rang de chef
de division depuis au moins 4 ans.

Avoir exercé les fonctions de délégué régional avec rang de chef
de division, ou de délégué régional avec rang de chef de service
depuis au moins 5 ans.

Avoir exercé les fonctions de délégué régional avec rang de chef
de service, ou de chef de service régional.












